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VOTE  du BUDGET  PRIMITIF
L'an  deux  mille  vingt-deux,  le trcize  avril  à 19  h OO,
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WASTL,  Maire.

Étaient  présents  : M. Lioîïel  WASTL  -

Mîne  Laurence  ALAVI  -  M. Michel  PRÈS -  Mme  Ai'inie

MINARIK  -  M.  Sébastien  COUMOUL  -

Mme  Chantal  LORIO  M. Laurent  BEUNIER

Mîne  Isabelle  GUILLOT  - M. Ltdovic  LAUBY  -

Mme  Nadine  BARTOLACCI  -  Mî'ne  Michèle  CHATEAU  -

M. Serge  GOUPIL  - M. Alain  GOY  - Mîne  Josette

DEROUX  -  Mme  Cathie  SISSÏ_JNG  - Mîne  Virginie  SAJNT-

M  ARCOUX  -  M. Romain  HUDE  -  Mïne  Virginie  JACQMIN

-  M. Elie  COEDEL  -  M. Cniillaume  ESNAULT  (présent  à

19 h 30) - M. Jacques  REMOND  - Mme  Anne  PISTOCCHI  -

M.  Mourad  BOUI(ANDOURA  - M.DenisFAIST  -

DATE  de CONVOCATION

07 AVRIL  2022

Mme  Véronique  CIVEL.

Absents  ayant  donné  pouvoir  :

NOMBRE  DE CONSEILLERS

eîï exercice (Œ

Présents  []

Votants X

Mîne  Véronique  GRAVAT  pouvoir  à M. Lionel  WASTL

Mme  Myriam  MICHEL  pouvoir  à Mme  Annie  MINARIK

M. Kaîim  BELHABCHI  pouvoir  à M. Romain  HUDE

M. Thoînas  AUBERT  pouvoir  à M. Alain  GOY

M. Guillaume  ESNAULT  pouvoir  à M. Micl'iel  PRES  (jusqu'à

19 1'130)

M. Rachid  ESADI  pouvoir  à Mine  Ai'u'îe PISTOCCHI

M. Beïtrand  BATISSE  pouvoir  à M. Jacques  REMOND

Absente  excusée  : Mïne  Isabelle  MADEC.

I

I

En application  de l'aîticle  L 2121.15  du Code  Général

des Collectivités  Ten-itoî'-iales,  Monsieur  Alain  GOY  a été

désigné  à l'UNANIMITÉ  - Secrétaire  de séance.

Vu  ]e Code  Général  des  Collectivités  Territoîiales,  et

notaïnment  ses aî'ticles  L. 1612-  12, L. 2311-1  et L. 2312-3,

Vu  la  loi no94-504  du  22 _juin  1994 portant  dispositions

budgétaire  et comptable  relativc >açiÏ.iœJqta,y,,+tg,a,icales,
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VLIS les arrêtés  relatifs  à l'instîuction  budgétaire  et comptable

M.  14 des communes  et de  leurs  établissements  publics

adîninistratifs,  notaînî'nent  les aîïêtés  du 13 déceînbre  2007,  dri

29 décembre  2008,  du 14 décembre  2009  et du 16 déceî'nbre

2010,

Entendu  le  Rappoit  sur  les  Oiientations  Budgétaires  du

Conseil  Municipal  du 9 mars  2022.

Vu  l'avis  favorable  de la Coînmission  des Finances  du 06 aviil

2022,

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal  par

MAJORITÉ  (AER)  23  VOIX  POUR  et

OI ABSTENTION  (Chantal  LORIO)

OPPOSITION  (.=U))  05 VOIX  CONTRE

OPPOSITION  (NPCA)  02 VOIX  CONTRE

Soit  23 VOIX  POUR  et 07 VOIX  CONTRE

I

!2

Article  Unique  : d'approriver  le budget  piimitif  2022 qui
I

s'équilibre  en dépenses-et  en recettes  coî'nune  suit  : -

DEPENSES RECETTES

Section  de

fonctionnement

21 310 784.08 € 21 310 784.08 €

Section

d'investisseî'nent

14 088 175.59  € 14 088 175.59  €

TOTAL 35 398 959.67  € 35 398 959.67  €

Délil»éré  en séance  les jour,  mois  et an susdits.

Pour  extrait  ceitifié  confoiame,

Andrésy,  le QUATORZE  AVRIL  DETJX  M'ILLE  VINGT

DEUX.
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I-  INTRODUCTION

Le budget  primitif  de la Ville d'Andrésy  intervient  quelques  semaines après le débat d'orientations

budgétaires  qui a eu lieu le 9 mars dernier.

Deuxième  acte obligatoire  du cycle budgétaire  annuel, il se matérialise  par  un document  annexe

et un rapport  sur lesquels sont indiquées les recettes prévues et les dépenses qui doivent  être

autorisées  par le Conseil municipal,  et ce pour la période  du 1"'  janvier  au 31 décembre  de l'année

civile : le budget  est donc un acte d'autorisation.

ll retrace,  conformément  au Code Général des Collectivités  Territoriales  (CGCT), l'ensemble  des

dépenseset  des recettes  prévues pour l'année  2022 dans le respect  des principes  budgétaires  que

sont la sincérité,  l'annualité,  l'universalité,  l'unité,  l'équilibre  réel, la spécialité,  et tient  compte  du

projet  de la municipalité,  du contexte  national/local  particulier.

Le budget  primitif  doit être voté par le Conseil municipal  avant le 15 avril de l'année  à laquelle  il se

rapporte,  ou le 30 avril, l'année  de renouvellement  du Conseil municipal.  Il doit être transmis  au

représentant  de l'état  dans les 15 jours qui suivent  son approbation.

ll doit tenir  compte  des orientations  données lors du débat d'orientations  budgétaires  (DOB)

conformément  àla loi d'Administration  Territoriale  de la République  (ATR) du 6 février  1992, et

précisé par la loi portant  surla Nouvelle Organisation  Territoriale  de la République  (NOTRe) du 7

aoÛt 2015.

Enfin, afin de permettre  aux andrésiennes  et andrésiens  de disposer  d'informations  financières

claires et lisibles,le  budget  primitif  2022 ainsi que son rapport,  adressé au Conseil municipal,  seront

mis  en ligne sur le site internet  de la collectivité.

Accusé  de ïéception  en pïéTecluïe
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II - LE PROJET MUNICjPAL  2022

2021  fut  une année  financièrement  très difficile  nécessitant  I"arrêt  des dépenses  liées au projet  de

mandat.  Trois  raisons expliquent  ces difficultés  : une gestion  budgétaire  hasardeuse  de I"ancienne

majorité,  une baisse des recettes  dues au contexte  sanitaire  et les incertitudes  pesant  sur les

relations  entre  la Ville  et notre  Communauté  urbaine,  GPS&O.

Les efforts  de contrainte  des dépenses  réalisés  en 2021, I"apport  de fonds  par I"évolution  des taux

de taxe  foncière,  la fin des tensions  avec la communauté  urbaine,  nous permettent  de mettre  en

œuvre  notre  projet  municipal.

Notre  situation  n"est pas suffisamment  améliorée  pour  nous permettre  d'engager  trop  de projets

en rnême  temps,  nous nous concentrerons  donc cette  année  sur :

1.  Le retour  à un budget  habituel  pour  le fonctionnement  des services  à la population  (assorti  d'une

baisse  de 10%  afin  d'entrer  dans ]es possibilités  budgétaires.).  Le contexte  sanitaire  empêchait  de

nombreuses  actions  que ce soit  en n':iatière d'enfance,  de jeunesse,  de cu]ture,  de sports  ou

d'animations  de la ville.

2. Un partenariat  plus accentué  avec le CCAS pour  que les séniors  et les andrésiens  dans le besoin

puissent  être  davantage  soutenus.

3. La mise  en œuvre  de travaux  importants  à destination  de nos  jeunes  andrésiens

4. La réa]isation  de la promesse  faite  depuis  2020  au club  de tennis

5. La fin des travaux  du centre  Louise  Weiss  et le retour  à un cadre  de vie agréable  pour  les habitants  du

quartier  des Charvaux

6. Le tout  dans l'esprit  qui  nous  anime,  une ville  durable,  à l'écoute  de ses habitants.

Accusé  de ïéception  en pïéTecluïe
078-2178001  5C1-2022041 5-07-DE
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III. LE BUDGET  PRIMITIF  2022

A l'écriture  du présent  rapport,  certaines  données  ne sont  pas stabilisées,  les subventions  ne sont

pas toutes notifiées.

A - PRESENTATION  GENERALE  DU BUDGET  2022

Le budget  2022  s'est  construit  dans l'espoir  d'un  retour  à la (( vie normale  ». Le contexte  sanitaire

évolue,  nous  écrivons  ce budget  en espérant  que rien n'empêchera  le retour  à la vie « d'avant  >),

les sorties,  les moments  festifs,  les regroupements.

Nous  restons  et resterons  bien  sûr attentifs  aux évolutions  des décisions  de portée  nationale  et

territoriale  ainsi  que de hsimpacts  financiers.

La balance @énérale du budget primitif  pour l'exercice 2022 se présente donc comme suit :

Accusé  de réceplion  en préfeclure
078-2178001  50-2022041  5-07-DE
Date de iélétïansmission  : 15104/2022
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B - PRESENT  ATlON  DE LA SECT[ON  DE FONCTîONNEMENT

La section  de fonctionnement  regroupe  l'ensemble  des prévisions  budgétaires  en dépenses  et les

recettes  escomptées  nécessaires  au fonctionnement  des services  communaux.

L'écart  entre  le volume  total  des recettes  et celui  des dépenses  de fonctionnement  constitue

l'autofinancement,  c'est-à-dire  la capacité  de la commune  à financer  elle-même  ses projets

d'investissement,  sns recourir  nécessairement  à l'emprunt.

La section  de fonctionnement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à hauteur  de 21.310.784,08  € .

B.1 LES DÉI)ENSES  DE FONCTIONNEMENT

Les dépenses  de fonctionnement  prévues  dans le cadre  de ce budget  sont  essentiellement  liées

aux charges  courantes  (achats  de matières  et de fournitures,  l'entretien  des bâtiments  et des

terrains  communaux,  aux dépenses  de prestations  de services),  à la rémunération  du personnel

municipal,  aux autres  charges  de gestion  (subventions,  etc..)  et aux intérêts  de la dette.

Ainsi  les dépenses  réelles  de fonctionnement  évoluent  de 3% par  rapport  au budget  2021.

Les dépenses  de fonctionnement  se répartissent  de la façon  suivante  :

Chapitre  Nat. (Code)

OI1 Charges à caractère  général

012 Charges de personnel

BP 2021 BP  2022

3 978 270 9 503 337.05

014 Atténuations  de produits
2"7Q3UK-:1'I'<:'::siE7W'!Jg.«=ï:: ë:-l.l;

C)22 Dépenses  imprévues 350 000 350 000

042 0pérations  d'ordres  (amortissements)  842 770 687 616.23

65 Autres  charges de gestion  courante

66 Charges financières 250 000 265127.1S

Accusé  de ïéceplion  en pïéfecluïe
078-217800150-20220415-07-DE
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1.  Les charges  à caractère  général  (chapitre  O11)

Les dépenses  à caractère  général regroupent  les dépenses  courantes  nécessaires  au bon

fonctionnement  de la collectivité,  à la mise en place de services publics  et au développement  des

prestations  en faveur  des andrésiens.

Elles sont  estimées  à 40 54131.60  €, soit une augmentation  de 24% par rapport  au budget  2021.

Ces dépenses  représentent  26% des dépenses  de fonctionnement.

Une étude  précise  des consommations  ainsi qu'une  rationalisation  du coût des fluides  sera  mise

en œuvre,  à la fois par un souci d'économie  d'énergies  mais aussi pour compenser  la hausse

attendue  liée au contexte  international.

Ce chapitre  est essentiellement  composé  :

- des fournitures  diverses (fournitures  administratives  et scolaires,  fournitures  d'entretien,

affranchissement,  petit  équipement  pour les activités  proposées  aux usagers des structures

municipales,  vêtements  de travail  et équipements  de protection)  ;

- des fluides  (télécommunications,  eau, énergie,  chauffage,  carburant)  ;

- des contrats  de prestations  de service  ;

- des prestations  de maintenance  ;

- de l'entretien  des bâtiments,  espaces publics  et matériels  de la ville  ;

- des locations  de matériels  et de l'hébergement  des logiciels  métiers  et outils numériques  de

modernisationdu  service  public  ;

- des frais divers  de fonctionnements  (honoraires,  services bancaires,  affranchissements,  frais de

missions,annonces  et insertions,  cotisations  diverses)  ;

2. Les charges  de personnel  (chapitre  012)

Les dépenses  de personnel  évoluent  de 6%

Les ressources  humaines  constituent  le poste de dépenses  de fonctionnement  le plus important

avec une proportion  de 60% des dépenses  réelles de fonctionnement.  La prévision  du budget

2022 tient  compte  à la fois des évolutions  réglementaires  et de la montée  en puissance  du projet

municipal.

Il prend  également  en compte  le conventionnement  avec Pole Emploi,  au dernier  trimestre  de

l'année,  afin de ne plus avoir  à supporter  les coûts  induits  par le chômage  des contractuels.

Accusé  de ïéception  en pïéfecluïe
078-217800150-2022041  5-07-DE
Date de télétïansrnission  : 1 5/04/2022
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Charge  de

personnel
8 837 617,65 8 554  469,70 8 366  478,36 8 606  781,89 s 996 953,72 9 503 337.05

Part RH /
Dépenses  réelles

de

Fonctionnement

62,00% 62,00% 60,00% 61,00% 53,00%

60%

A la date d'écriture  du  présent  rapport,  la collectivité  dispose  de 235  postes  permanents

correspondant  à 197  équivalents  temps  plein  (ETP).

Le poids  des emplois  permanents  représente  environ  73% de la masse  salariale.

S'agissant  des dispositifs  d'insertions  :

- 3 apprentis  ont  été  recrutés  en 2021.  Nous  en prévoyons  7 sur 2022

- 0 étudiant  stagiaire  rémunéré  (stage  de plus de deux  mois)  a été  accueilli.  Nous  en prévoyons  2 en 2022

Accusé  de ïéception  en pïéfecluïe
078-2178001  5û-2022041  507DE
Dale  de téléttansmissiûn  : S 5/04/2022
Dale  de réceplion  pré/ecture  : ï510412û22
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Ïableau  des effectifs  au 13  avril  2022  (sous  réserve  de la délibération  du même  jour)  :

ë

Contmctuels

sur  emploi  permanent

Filière  administrative 12

Filière  animation 31

Filière  médico-sociale 4

Filière  sociale 0

Filière  sportive 0

Filière  technique 32

Sans filière 12

Effectif  total  contractuels  sur  emploi  permanent go

Fonctionnaires  et  stagiaires

Filière  administrative 27

filière anirwtion 26

Filière  médico-sociale 13

Filière  médico-

technique
12

Filière  police

municipale
5

Filière  sociale 0

Filière  sportive 0

Filière  technïque 62

Effectif  total  des  fonctionnaires  et stagiaires 145

Effectif  total 235
I

Accusé  de ïét.eptiûn  en préTectuïe
078-21  7800150-2022041  5-07-DE
Date de téléiïansmission  : 1 5/04/2022
Dale de récepliün  pïéfecluïe  : 1 5{04/2022
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Filièreanimation  31  26  57

FiIièremédico-sociale  4  13  17

Filièremédico-technique  0 0 0

FiIièrepolicemunicipale  0 5 5

Filièresociale  0 0 0

Filièresportive  0 0 0

Filièretechnique  32  62  94

Inclassable  0 0 0

Filièreculture  1212  24

Totalgénéral  90  145  235

Accusé  de ïécepliûn  en pïéfecluïe
078-21  78ü0150-2022041  5-07-DE
Date de télétïansmission  : 15/04/2022
Date de ïécepliün  préfectuïe  : 15/04/2û22
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Contractuels  sur  emploi  permanent

Catégorie  A 5 j 3

Catégorie  B 4 9 13

Catégorie  C 54 15 69

Effectif  total  des  contractuels  sur  emploi  permanent 63 27 90

Fonctionwïres

Catégorie  A 7 1 8

Catégorie  B 13 9 22

Catégorie  C 76 39 115

Effectif  total  des  fonctionnaires  et  stagiaires 96 49 145

Effectif  total 159 76 235
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Moins  de 30  ans 20 4 24

30 à 39 ans 35 17 52

40 à 49 ans 42 21 63

50 ans et  plus 64 32 96

Total 161 74 235

Age  moyen  :45  ans Age  médian:46  ans

Accusé  de réceplion  en préfectute
078-217800150-2022041  5-ü7-DE
Date de téléiïansmissiûn  : 1 5/04/2022
Date de ïéceplion  pïéfectuïe  : 15/04/2022
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La durée  effective  du travail

La délibération  votée  en Conseil  municipal,  le 15 décembre  2021 fixe les règles  générales  et

communes  d'organisation  du temps  de travail.

La base d'une  semaine  de travail  est fixée  à 38,5  heures.

Les agents  bénéficient  de 25 jours  de congés  annuels,  avec  un forfait  de 20 jours  d'ARTT.

L'évolution  prévisionnelle  de la structure  des effectifs  et des dépenses  de personnel  pour  2022

Depuis  plusieurs  années,  l'analyse  des dépenses  de la commune  montre  une masse  salariale

beaucoup  trop  importante  eu égard  aux recettes.  La commune  ne disposant  pas d'une  activité

économique  importante,  les ressources  sont  liées aux dotations,  à I"apport  des habitants  via les

taxes  et aux politiques  publiques  mises en œuvre.  Il est donc  difficile  de dégager  un budget

confortable  pourles  dépenses  RH. Afin  d"enrayer  le phénomène,  notamment  depuis  les 6 dernières

années,  des suppressions  de postes  ont eu lieu de façon  importante.  Les choix  ont  été portés  sur

les services  administratifs  et techniques  en majorité,  les besoins  sur  les secteurs  de la restauration,

de l'animation  ou de l'entretien  nécessitant  des effectifs  régulés.

Ainsi,  plusieurs  services  sont  en souffrance  par manque  de personnel.  Cela implique  un surcroît  de

travail  difficilement  supportable  et des tâches  pas ou mal réalisées.  Il est absolument  nécessaire

de  rééquilibrer  les ressources  en  personnel.  Cela  implique  nécessairement  de  nouveaux

recrutements  dans les secteurs  ayant  été appauvris  au fil des années.

Un audit  interne  est en cours  afin  de calibrer  les besoins  pour  rendre  un service  de qualité.

L'alignement  sur le SMIC de l'indice  minimum  de traitemente  en octobre  2021,  la revalorisation

de la grille  indiciaire  des agents  de catégorie  C au ler  janvier  2022  devraient  également  impacter

le poste  des frais  depersonnel.

Par ailleurs, le Glissement Vieillesse Technicité (GVT) fait également au@menter de manière
incompressible  la masse  salariale

La collectivité  a mis en œuvre  un plan de déprécarisation  des animateurs  et de leur  nouvelle

organisation  du temps  de travail,  et souhaite  poursuivre  dans cette  voie.  Elle est également

engagée  dans les dispositifs  d'insertion  professionnelle  par Je recrutement  d'apprentis  et l'accueil

de stagiaires  longue  durée  (nécessaires  en outre  pourl'octroi  de subventions  de la région  IDF)

La proposition  budgétaire  tient  également  en compte  le remplacement  des agents  en reclassement

ou en absence  longue  durée,  et prévoit  l'adhésion  à pole  emploi  au dernier  trimestre  afin de ne

plus  assurer  en propre  l'indemnisation  du chômage  dû aux contractuels.

Accusé  de ïéceplion  en pïéfecluïe
078-2178001  50-2022041  5-07-DE
Date de télétransmissiûn  ' 15/04/2022
Date de ïéception  pïéfet.tuie  ï 5/04/2022
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Enfin, un budget  est prévu  pour  l'organisation  des élections  présidentielle  et législatives  de 2022.

Ainsi, les différentes  évolutions  devraient  avoir  un impact  sur le montant  global  du budget  RH

prévisionnel  2022 qui augmente  de 6% par rapport  au BP 2021.

3. Les atténuations  de charges  (chapitre  014)

Les atténuations  de charges  regroupent  essentiellement  les éléments  de péréquation  auxquels

participe  la colledivité.  Ainsi, elles s'élèvent  à 890 420.25  € et représentent  6% des dépenses

réelles  de fonctionnement.  Elles baissent  de 50% par  rapport  au budget  2021,  qui était  très  impacté

par la communauté  urbaine.

4. Les autres  charges  de gestion  courantes  (chapitre  65)

Les autres  charges de gestion  courante  regroupent  principalement  les subventions  versées  aux

associations  et au Centre  Communal  d'Action  Sociale  (CCAS). Ce chapitre  s'établit  à 706 274.83  €,

soit  une augmentation  de 9%. Ces charges  représentent  4% des dépenses  de fonctionnement.

Tout  d'abord,  la ville  entend  poursuivre  son soutien  au tissu associatif  andrésien.  L'enveloppe

dédiée  aux subventions  est de 82 814 €.

S'agissant  de la subvention  versée au CCAS, elle est fonction  des besoins  et correspond  à ses

demandes  pour  maintenir  le niveau de prestation  aux usagers et créer  de nouveaux  événements

ou nouvelles  aides, ainsi que s'attacher  à rendre  la résidence  pour personnes  âgées  plus

accueillante.  D'un montant  de 330 000 €, cette  subvention  tient  compte  du résultat  comptable  et

financier  prévisionnel  de l'exercice  2021.

Par ailleurs,  il a étéinscrit  la somme  de 152  000K € pourles  indemnités  de missions  et de formations

des élus de la collectivité.

De plus, ont  été inscrites  pour  la somme  de 56 650 € les dépenses  relatives  à l'utilisation  des outils

informatique  de la collectivité  (droits  d'utilisation,  hébergement,  licences...).

Enfin, les prévisions  de créances  admises  en non-valeur  (ANV) pour  (26 000 € ) et créances  éteintes

(6 000 €) participent  àce chapitre.  Pour  rappel  les ANV regroupent  les créan[

recouvremem  n'a paS a50L1t! malgre  1e5 procedures  dtltgentees  par le ireasor;[2,s2S04,'5,  qo46'4jz;)7
i Date de ïécepiion pïéfectuïe : j 5{04/2û22

P a g e 13 i 26



5.  Les charges  financières  (chapitre  66)

Ce chapitre  regroupe  l'ensemble  des charges  relatives  à la dette  de la collectivité.  Leurs  montants

varient  au fur  et à mesure  de la politique  d'endettement  de la collectivité.  Elles représentent  2%

des  dépenses  de fonctionnement.

6.  Les charges  exceptionnelles  (chapitre  67)

Compte  tenu  du caractère  exceptionnel  des  dépenses  inscrites  dans  ce chapitre,  il est  prévu  15  500

7.  Les opérations  d'ordres  : l'autofinancement

L'autofinancement  (ou  épargne  brute)  correspond  à l'excédent  de recettes  réelles  surles  dépenses

réelles  (hors  recettes  et dépenses  d'ordre)  dégagé  par  la section  de fonctionnement.  La maîtrise

des  dépenses  de  fonctionnement  est donc  impérative  pour  participer  au  financement  du

programme  d'équipement  de la ville  afin  de développer  son  attractivité  et son  rayonnement.

La condition  de cette  capacité  d'investissement  repose  donc  sur  le maintien  à un niveau  adéquat

de l'autofinancement,  qui,  in fine,  donnera  des indications  quant  à la santé  financière  de la

collectivité.

Accusé  de ïécepliûn  en pïéTectute
078-217800150-2022041  5-07-DE
Date de lélétïansmission  . 1 5104/2û2z
Date de réception  pïéfectuïe  S 5/04/2022
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Pour 2022, l'autofinancement  dégagé  au profit  de la section  d'investissement  s'élève  à 5 525 993.19  €, dont 687

616.23  € de dotations  aux amortissements.

Accusé  de técepiiûn  en pïéfecfuïe
078-21  780ü150-2022041  5-07-DE
Date de téléiïansmissiün  : S510412022
Date de ïéceptiûn  pïéfeclute  : j510412022
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B.2 lES  RECETTES  DE FONCTIONNEMF,NT

Elles se composent  principalement  des sommes  encaissées  au titre  des prestations  fournies  par  la

collectivité  aux andrésiens,  des impôts  locaux  et des dotations  versées  par l'État  ou autres

organismes  publics.

Ces recettes  sont indispensables  au financement  des  politiques  publiques  voulues  par la

municipalité  et garantissent  l'autonomie  de la collectivité.

Les recettes  de fonctionnement  prévoient  de progresser  de 17%  par  rapport  au budget  2021.  Elles

s'élèvent  à 18  790  533.57  € pour  cet  exercice.

Les recettes  de fonctionnement  se répartissent  de la façon  suivante  :

Chapitre  Nat. (Code) BP  2021 BP 2022

013 Atténuations  de charges

C)42 0pératioris  d'ordres  (amortissements)  445 246 17 60C)

70 Produits  des services

73 Impôts  et taxes ;3 668 103 12 261 625

74 Dotations  et participations

75 Autres  produits  de gestion  courante 69 269 70 100

77 Produits  exceptionnels

Accusé  de réceptiün  en préfectute
078-217800150-2022041  5-07-DE
Dale  de léléttansmissiûn  : ï 5104/2022
Dale  de récepfion  prMeckure  : j5m412022
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1.  Les atténuations  de charges  (chapitre  013)

Ce chapitre  enregistre  principalement  les remboursements  liés aux rémunérations  du personnel,

notamment  les indemnités  journalières,  et les remboursements  des charges  sociales.

Les produits  des services, du domaine  et ventes  diverses  (chapitre  70)

Les produits de services reBroupent  les recettes  liées aux prestations  municipales  telles  que la

restauration,  les séjours,  les accueils  de loisirs, les évènements  culturels  et sportifs.  S'agissant  des

produits  du domaine,  elles regroupent  les autorisations  d'occupation  du domaine  public.

Ces recettes  sont estimées  à 1  740 676.57 €. Elles représentent  9% des recettes  de

fonctionnement.

Ces recettes  sont  essentiellement  composées  :

- des produits  des services  à destination  de l'enfance  (facturation  de la restauration  scolaire,  des

services  périscolaires  et extrascolaires)  ;

- des produits  des services  à caractère  culturel  ;

- des produits  des services  à caractère  social (facturation  des services  d'accueil  de petite  enfance)  ;

- des produits  des loyers  et de la redevance  d'occupation  du domaine  public  ;

- des refacturations  auprès  du CCAS pour  les aBents municipaux  mis à disposition  ;

2. Les impôts  et taxes  (chapitre  73)

Les impôts  et taxes regroupent  essentiellement  la fiscalité  des ménages  (Taxe foncière  sur les

propriétés  bâties,  non bâties,  taxe d'habitation  sur les résidences  secondaires),  la DSC et le FNGIR.

Ce chapitre  s'établi  à 12 261 625 € soit une augmentation  de 41% par rapport  au budget  2021,

augmentation  essentiellement  due à l'imputation  comptable  de la compensation  de la taxe

d'habitation.  Il représente  65% des recettes  réelles  de fonctionnement.

S'agissant  du produit  des contributions  directes,  donc  de la fiscalité  des ménages,  il est inscrit  pour

un montant  de 1l  066 970 € pour  l'année  2022.

La municipalité  a fait  le choix  de reconduire  les taux  de fiscalité  sur l'exercice  2022.

Ainsi, l'évolution  du produit  fiscal de la collectivité  sera fonction  de la dynamique  physique  des

bases (3,4%) et des opérations  de logement.

pour  rappel,  le panier  fiscal de la collectivité  est en cours de mutation  suite  à la disparition  de la

taxe d'habitation  pour  une majorité  des ménages.

S'agissant des autres taxes (taxe sur les pylônes  électriques,  taxe consommation  finale électricité,  taxe

additionnelle  surles  droits  de mutation),  elles représentent  la somme  totale  de 1 194  655 €.

Accusé  de ïéception  en pïéfectuïe
û78-21780[)150-2022041  5-07-DE
Dale  de télétïansmission.  1 5/04/2022
Dale  de réceptiûn  pïéfectuïe  : 15/û4/2022
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3.  Les dotations  et participations  (chapitre  74)

Les dotations  et participations  regroupent  principalement  les versements  de l'État  en faveur  de la

commune  tels  que la Dotation  Globale  de Fonctionnement  (DGF), la Dotation  de Solidarité  Urbaine

(DSU) et les compensations  fiscales.  Ce chapitre  regroupe  également  les versements  de la Caisse

d'Allocations  Familiales  (CAF).

Ce chapitre  s'établi  à 1872  277 € . La forte  baisse  s'explique  par l'imputation  à ce chapitre  de la

compensation  de la taxe  d'habitation  en 2021.

S'agissant  de la DGF, il est prévu  une  diminution  de cette  dotation  compte  tenu  de la réforme  des

indicateursfinanciers  prévu  parle  projet  de loi des Finances  pour  2022,  soit  un montant  de 939  758

€ . Malgré  l'apport  de population  générant  une augmentation  de la DGF, le système  d"écrêtement

conduit  à une  baisse.

4,  Les autres  produits  de gestion  courante  (chapitre  75)

Les autres  recettes  sont  constituées  principalement  des loyers  que  perçoit  la collectivité  pour  son

patrimoine  immobilier  (68 100  € )

5. Les produits  exceptionnels  (chapitre  77)

L'essentiel  de ce chapitre  est constitué  par la cession  des terrains  de la gare dans I"opération

d'aménagement  vilIe/citaIIios/EPFIF.

6.  Les opérations  d'ordres:  l'amortissement  des subventions  (chapitre  042)

Ce chapitre  enregistre  les quotes-parts  des amortissements  des subventions  ayant  financé  des

biens  amortissables.  Cette  quote-part  s'élève  à 17  600  € .

C - PRESENT  ATION  DE LA SECTION  D'INVESTISSEMENT

Conformément  aux orientations  budgétaires  exposées  lors du débat  d'orientations  budgétaires,

l'exercice  2022  marquera  un retour  à la normale  des prévisions  du programme  d'équipement.

La section  d'investissement  comprend  les dépenses  liées aux  travaux  d'envergures  effectués  sur

les bâtiments  et infrastructures  appartenant  à la Ville.

Ces dépenses,  qui peuvent  prendre  plusieurs  formes,  concernent  des éléments  d'actifs.  Elles sont

financées  par des recettes  provenant  principalement  des ressources  propres  de la collectivité  et

des partenaires  financiers.

Les recettes  destinées  à financer  le programme  d'équipement  de la municipalité  sont  donc

composées des subventions d'équipement, du fonds de compensation de la TVA (FCTVAi de
l'autofinancement,  desressources  propres  et de l'emprunt.

La section  d'investissement  s'équilibre  donc,  en dépenses  et en recettes,  à
Accusé de  en pïéTectuïe

15-07-DE
' a ' : î srorïizo>z

Date de ïéceptiûn  préfectuïe.  15/04/2[)22
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C.l  LES DÉPENSES D'INVESI'ISSEMENT

Les dépenses d'investissement  correspondent  à des dépenses  qui ont vocation  à rester

durablement  dans l'actif  de la collectivité.  Au contraire  des dépenses  de fonctionnement  qui sont

liées  à des activités  courantes,  les dépenses  d'investissement  ont  pour  conséquence

l'augmentation  du patrimoine  de la ville.

Les dépenses  ainsi prévues  portent  à la fois sur l'amélioration  des équipements  de la ville,  sur le

démarrage  ou la poursuite  d'opérations  d'envergure  et sur l'acquisition  ou le renouvellement  de

matériels.  Il convient  de rajouter  à ces dépenses  le remboursement  du capital  de la dette.

Ces investissements  apporteront  une réponse  aux besoins  des andrésiens  et participeront  au

rayonnement  de la ville.

Aussi,  au programme  d'équipement,  qui s'élève  à 8 020 195.88  €, figurent  notamment  :

- les opérations de type autorisations de programmes/ Crédits de paiement (AP/CP) cornpte

tenu  de leurmontant  et de leur  pluriannualité  ;

- les opérations  ponctuelles  ;

- les opérations @lobales.

Accusé  de ïéceptiûn  en pïéfectuïe
078-2178001  50-2022041  5-07-DE
Date  de télétïansmission  : 15/04/2022
Date  de réceplion  pïéfectuïe  : 15/04/2022
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1.  La gestion  en AP / CP

Le Conseil  municipal  met  en place  des (AP) comportant  des (CP) qui  seront  budgétés  surl'exercice  2022  :

Louise  Weiss

Groupe  scolaire  Denouval

Groupe  scolaire  Le Parc

TABLEAU  RE_CAPITULATIF  DES PROJETS  DE LACOMMUNE BP  2022

AP{CP   CENÏRE  SPORTIF  LOUISE  lA/EISS  - Réhabililation  + accessibililé  PMR :i438  i«s,oo  t:

AP{CP-  GS DENOllVAL  - Extensiün  + accessibililé  P)tlR %2  (R)û,(lô  €

GS Le Païc   l+avaux anléneuts 30 000,û0  €

TENNIS 165  (NXI,00 €

HALLE  [)U lIARCHE 69 000,OO €

PARC  INTERGENERATIC)NNEL  CMJ  DIAGANA 2û 0ûü,(X)  €

TOITllRE  ECC)LE  S AINT  EXIJPERY  SOUS  RESERVE  SuVENnON  DSIL 203 682,ü0  €

CONSEILS  DE OUAR'nER 50 0(N),ôü  €

SC)CLE  NLIMERIOUE  SCOlAIRE 213 000,Oû  €

MISE  EN CüNFORMm  AIRES  üE JEUX 80 0(lO,ôô  (i

TRAV  AUX  D+VERS 712  ê85,0ô  €

CIMETIERE  (REPRlSE  CONCESSIC)N} 20 0(I0,0(I  €

SIERTEEC 11ê  439,!i8  €

TOT  AL ÏRAV  AUX 5 219  951  ,58  €

TERRAINS  NUS 2(1ü û(lO,Otl €

TERRAINS  GARE 21ti6  000,tlû  €

TERRAINS  BATIS _ €

ACQLIISITIONS  TERRAINS 2 365  000,ÛO  €

ETuDES  DIVERSES  ([)ONT  AUüTT  ENERGEnQuE  ET PAYSAGER) 8û Oûû,00  €

SURCHARGE  FONCIERE 100  00ô,(Xl  €

ATmlBUTIONS  [)E COMPENSATION  D'INVESTISSEMENT 363 429,C[1 €

IMMOBILISATIONS  INCORPORELLES  & ETUDES  DIVERSES 543  429,00  €

ACt-lAT  lIATERIELS  [)NERS 619 644,üô  €

EVENEMENnEL 8ü üûû,(lO  €

VEHICuLES so OûO,OO €

INFORMATIOUE  (MATERIEL  ET LOGICIELS  ) 180  000,OO €

ACHAT  MATERIELS 839 844,(1û €

TOT  AL GENERAL  DES INVESTISSEMENTS 8 968  024,58  €

Accusé  de ïéceplion  en pïéfecluïe
078-217800150-2022041  5-07-DE
Date  de téléiïansmissiûn  . ï 5{04/2022
Dale  de réceptiûn  pïéfer.tuïe  ' 15/04/2(]22
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2. Les emprunts  et dettes  assimilés  (chapitre  16)

Le remboursement  de la dette souscrite parla ville s'élève à 1581471  € pourl'année  2022, intégrant  le dernier

emprunt  infine de 600  000  € remboursé  au mois  de janvier.

Pour information,  à la date de rédaction du présent rapport, la ville possède 13 emprunts  répartis  auprès  de 5

établissements  prêteurs  :

Ces emprunts  présentent  peu de risque  compte  tenu  de leur  structure  :

Risque  faible Taille  de  la b+rlle  = % du  CRD

A

B

œioo.

c

D

E

F

1 3 4

Risque  sûus  jacent

Accusé  de ïéception  préTecluïe
078-217800150-202204  5-ü7-DE
Da)e de télétïansmission  : 5104/2ü22
Da)e de ïéception  pïéfectuïe  : 5/ü4j2022
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S"agissant  du profil  d'extinction  de la dette,  et dans  le cas où la ville  n'emprunterait  pas

Encours  de  dette

16  000  00CK

15 000  ûO(X

14  000  0C)O€
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1l  OOO OOO€

lü  ôOO OO(X

g ooo  ooo €

8 000  000 €

7 000  00CK

6 000  00(X

5 000  00(X

4 0üO OOO€

3 ûûO OOO€

2 000  CIC)Ot:

1000  ûûO €

OC
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1 2û0  ûOO€
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§l  Capital Restant Dû cumulé  @  Emprunts (art 16  hors  166,  16449  et 1645)  a4sAnnuités

Accusé de réception en pïéfecluïe
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Date de téléiïansmissiûn. j5/04/2022
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Remboursement
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gl  intérêts  de la dette (an 66111)

3'j:'i Remboursement capital de la dette (chap 16 hors 166, 16449 et 1645)

Source : Finance  actlve

C.2 LES RECIETTES  D'iNVESTlSSEMENT

Les recettes  d'investissement  correspondent  à des recettes  participant  au financement  des

opérations  qui ont  vocation  à rester  durablement  dans l'actif  de la collectivité,  à la différence  des

recettes  de fonctionnement  quicorrespondent  à des recettes  (( courantes  )).

Elles s'élèvent  à 13 757  062,47  € et se décomposent  principalement  de la façon  suivante  :

1,  Les opérations  d'ordre  d'investissement  (chapitre  021,  040  et 041)

Virement  de la section  de fonctionnement

Dotations  aux amortissements

Opérations  patrimoniales

4 838 376,96  €

664 353,23  €

1615  000,OO €

2. Les dotations,  fonds  divers  et réserves  (chapitre  10)

Fonds  de compensation  de la TVA

Le FCTVA est un dispositif  de soutien  de l'État  à l'investissement  local.  Ainsi,

au budget  2022  sont  dans les proportions  des dépenses  éligibles  au 30 noveï

Accusé de ïéception en préTectuie
078-217800150-2022041 5-(]7-DE
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3. Les subventions  d'investissement  (chapitre  13)

Subventions  d'équipement  1350  763. 70 € dont  1184  263, 70 € de RAR Louise Weiss

A la date  de rédaction  de cette  note,  des dossiers  de demandes  de subventions  sont  en cours  de dépôt  auprès  de

différents partenaires. (DSIL pour le groupe scolaire Saint Exupéry)

4. Emprunts  - Dépôts  et cautionnements  reçues  (chapitre  16  - 165)

Emprunts 1 120  000 €

L'emprunt  dit d'équilibre  vient  abonder  les recettes  de la section  d'investissement  pour  garantir  le

financement  des projets  inscrits au budget. Il sera ajusté et contractualisé  en fonction  de la

réalisation  bud@étaire  effective de 2022, des besoins de financement et de trésorerie.

Il a vocation  à ne pas être utilisé  en cherchant  au maximum  à le remplacer  par des subventions

obtenues  sur les projets  définis  au budget.

5. Les produits  des cessions  d'immûbilisations  (chapitre  024)

Cession  d'immobilisation 3 629 647,58  €

Représentées  parla  vente  des parcelles  AH796  et AH 799, ainsi que des terrains  de la @are.

Accusé  de réceplion  en pïéTectuïe
078-217800150-2022041  5-07-DE
Date de téléttansmissiün  . 1 5/04/2022
Date de ïéceptiün  pïéfectuïe  ' 15/04/2[)22
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Annexes

ANNEXE  L: Le Prograi'nine  Plui"iannuel  d'liwestissement

Le Plan Pluriannuel  d'investissement  (PPI) est un outil  d'analyse  financière  prospective.  Il permet  à

la commune  de planifier  ses investissements  sur le long terme,  et à tester  la faisabilité  du

programme  d'investissement  voulu  par  la Municipalité.

C'est  donc  un outil  d'information  qui permet  d'obtenir  une  vision  prospective  et synthétique  des

finances  locales.

Le PPI doit  être  mis à jour  tous  les ans et prendre  en compte  les modifications  et réalisations  au

cours  de l'exercice.  Cette  aide  à la gestion  financière  structure  ainsi  une  partie  importante  du débat

d'orientations  budgétaires  (DOB)  et du Budget  Primitif  (BP).

La construction  du PPI s'est  réalisée  selon  les hypothèses  affirmées  :

des investissements  écologiquement  responsables  et financièrement  soutenables  ;

une  prise  en  compte  du  maintien  du  patrimoine  communal  actuel  (moyens

d'intervention,  typed'entretien,  valorisation,  etc.)  ;

un recours  à l'emprunt  maitrisé  ;

des  marges  de  manœuvres  sauvegardées  (recherche  active  de subventions,  masse

salariale,  dépensescourantes,  niveau  des dotations  de l'État,  dynamique  fiscale...).

TABLEAu  RECAPITULATIF  DES  PROJEÏS  DË  LA  COMMLINE BP  2022 BP  2023 BP 2024

AP{CP-  GS ÜENOllVAL  - Exlension  * accessibilité  PMR ï12  (XÏ),CX) € 2 654 449,81  « 2 654 44(1,81  ç_

HALLE  DU MARCHE 6!) txx,oû  € SOO[)O,OO€ - €

PARC  INÏERGENERAnONNEL  CMJ DIAGANA 20 000,Oü  € 15(1 (X)0,O[] € - €

CONSEILS  üE  OUARnER 5ü OOO,OO € 50000,C)0 € 50000,00 €

lilSE  EN CONFORMl'nE  AIRES  DE JEuX 80 (XX),Oü € 40 tKX),(X) € 40 00ü,(Xl  €

TRAV  AuX  € IVERS 712 685,û0  € 700 0DO,OO € 7CK) Œl[],OO €

CIMETIERE  (REPRISË  CONCESSION) 2[) (XXi,t)ô  € 20(X)0,(X) € 2ô OOO,(X) €

ÏOÏALTRAVAUX 1053  685,(10  € 3 664  449,81  € 3484449,81 €

EnJDES  DIVERSES  (DONT  AuDrï  ENERGEnOklE  ETPAYSAGER) BO O€X),OC) € SO OOC),OO € 50 0€IO,OO €

SuRCHARGE  FONCIE_RE 100  000,tX)  € 1CX) (XX),(](I € lôü  (X)ô,OO €

ATTRIBUÏIC)NS  DE CC)MPENSATION  D'lNVES'nSSEMEtltT 363 429,00  € 363 429,(X)  € 363 430.00  €

IMMOBILISATIONS  INCORPORELLES  & ETLIDES  DIVERSES 643 429A €1 € 513429,00 € 513  430,û0 €

ACHAT  liAÏRIELS  DIVËRS 519 644,0ü  € 3(X) O[X),00 € 3(X) (XX},OO €

VEHICULES 60 000,OO € 50 00Û,OO € 50 000,O[)  €

INFORMATIC)UE  lM/1TERIEL  ET tOGICIELS) 1BO OO[),OO € 1(X) (XX),OO € 1(X) OCK),OO €

ACHAT  MATERIELS 759  S44,OC1 € A!iô  (ï)â_tltl  € illiô  nnn  rin  l-

ALLutiti  uti I et.tt!lllll  I lll  I !l  Id lLlul  H
078-21  7800150-2022041  5-1)7-DE
Dale  de télétïansmission  : ï 5/04/2022
Date  de ïéception  pïéfecture  : 1!Vü4/2ü22
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ANNEXE  2: INDEMNI'['ES  DES Et,US

ETATPRESENTANTL'ENSEMBlEDES,I::%l.TW;::L,LEE:%::i'I:::::::,,D::::(:t:4l,:::j:SIEGEANT AUCONSEILMUNICIPAl
Indemnité  commune Indemnité  CU SYNDICAT SIARH Tûtal

2 123,61 € 602,86 2 726,47 €

ler  adjoint  / Mme ALAVI Laurence 879,üü € 6ü2,86 1481,86 €

2eme adjoint  / M PRES Michel 879,C)ü € 879,C)0 €

3 eme adjûint  / Mme MINARIK Annie 879,0Ü € 879,0Ü €

4eme adjûint  /M  COUMOLILSébastien 879,0ü € 879,0ü €

5eme adjoint  /Mme  LC)RIO Chantal 879,Ü0 € 879,ü0 €

6eme adjoint/  M BEUNIER Laurent 879,(X1 € 879,ü0 €

7eme adjoint  / Mme GUILLC)T Isabelle 879,üü € 879,0Ü €

8eme adjoint  / M LAUBY Ludovic 879,C1Ü € 879,ÛÜ €

9ème adjoint  / Mme BARTOLACCI Nadine 879,C1ü € 879,C1û €

ler  conseiller  délégué  / Mme CHATEAU Michèle 248,92 € 248,92 €

2e conseiller  dél%ué  /Mme  SAINT MARCOUX Virginie 248,92 € 248,92 €

3e conseiller  délégué  / M HUDE Rümain 248,92 € 248,92 €

4e conseillerdélégué  / Mme JACQMIN Virginie 248,92 € 248,92 €

5e conseillerdélégué  / Mme COEDEL Elie 248,g2 € 248,92 €

6ème conseiller  simple  / M GOLIPIL Serge 50,56 € 5ü,56 €

7ème conseiller  simple  / M GOY Alain A renoncé  à son indemnité 0,0û €

8ème cûnseiller  simple  / Mme GRAVATVéronique 50,56 € 50,56 €

9ème conseillersimple  / Mme DEROUXJûsette 5ü,56 € 50,56 €

10ème cünseiller  simple  /  Mme SISSUNG Cathie 50,56 € 50,56 €

Ilème  cûnseillersimple  /  Mme MICHEL Myriam 5Ü,56 € SO,56€

12ème conseiller  simple  /  M. BELHABCHI Karim 50,56 € 50,56 €

13ème  cûnseiller  simple  / M. AUBERTThûmas 50,56 € 50,56 €

14ème  cûnseillersimple  / M. ESNAULTGuillaume 50,56 € 50,56 €

15ème conseiller  simple  / Mme MADEC Isabelle 50,56 € 6ü2,86 350,üS I 003,47 €

16ème  cûnseillersimple  / M. REMONDJacques 5û,56 € 50,56 4

17ème  conseillersimple  / M. ESADI Rachid 5Û,56 € 50,56 €

18ème  cûnseillersimple  / Mme PISTOCCHI Anne 5ü,S6 € 50,56 €

19ème  conseillersimple  / M. BOUKANDOLIRA Mûurad 50,56 € 50,56 €

20ème conseiller  simple  / M. BATISSE Bertrand 5Ü,56 € 50,56 €

21erconseillersimpIe  / M. FAISTDenis A renüncé à sün indemnité ü,Oü €

22ème conseillersimple  / Mme ClVELVérünique 50,56 € 5ü,56 €
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